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Ce document est le rapport des consultants fourni aux partenaires du projet Collaboration Synergie 
des semences; les points de vue exprimés dans le rapport sont ceux des auteurs ((JRG Consulting 
Group et SJT Solutions).  
 
Ce texte est une traduction du rapport des consultants.   
 
Dans le cas où il y aurait une différence entre cette traduction et le rapport original des consultants 
rédigé en anglais, l’original prévaut.   
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Le présent rapport de JRG Consulting Group et de SJT Solutions est un résumé de la version complète 

du rapport de 170 pages préparé pour les partenaires de Collaboration Synergie des semences. Dans le 

présent résumé, nous conservons les numéros des tableaux et des figures utilisés dans le rapport détaillé 

pour faciliter les références et les lecteurs peuvent se reporter au rapport détaillé pour avoir accès aux 

documents de source, au besoin.   

 

Le financement relatif au présent projet a été fourni par le gouvernement du Canada dans le cadre du 

programme des initiatives Agri-risques.   

 

Les opinions exprimées dans le présent rapport ne reflètent pas nécessairement les opinions des 
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Introduction  
 
Le projet Collaboration Synergie des semences regroupe six organisations de l’industrie canadienne des 
semences qui représentent la chaîne de valeur du système de semences certifiées, commençant par la 
recherche et développement, la commercialisation, la production et le traitement, jusqu’à la vente et la 
distribution. Les membres de Synergie des semences sont les associations suivantes (en ordre 
alphabétique) : 

Ç Association canadienne des producteurs de semences (ACPS),  
Ç Association canadienne du commerce des semences (ACCS),  
Ç Association des analystes de semences commerciales du Canada (AASCC),  
Ç Canadian Plant Technology Agency (CPTA),  
Ç Crop Life Canada,  
Ç Institut canadien des semences (ICS). 

 
Synergie des semences a été mise sur pied pour amorcer un changement dans le système global des 
semences au Canada. Les initiatives de Synergie des semences sont guidées par la vision suivante : « un 
système de semences réformé, dirigé par l’industrie et habilité par le gouvernement qui attire efficacement les 
investissements d’entreprises tant petites que grosses, favorise l’innovation et fournit aux clients de manière 
efficiente des caractères de semences nouveaux et personnalisés ». 
 
L’industrie canadienne des semences est une grande industrie, représentant des ventes de semences de 
3,2 milliards de dollars aux agriculteurs canadiens et à des clients étrangers. En plus d’offrir une génétique 
avancée aux exploitations agricoles commerciales, cette valeur des ventes appuie une activité économique 
annuelle de plus de 6,0 milliards de dollars, et procure de l’emploi dans de nombreux secteurs à valeur 
ajoutée de l’économie. Les ventes de semences font partie intégrante d’une production annuelle de cultures 
de 33 milliards de dollars vendue par les agriculteurs dans les marchés, ainsi que les cultures utilisées au titre 
de fourrages et de nourriture pour les animaux dans les exploitations d’élevage de bétail.  
 
Le secteur des semences est essentiel aux améliorations continues de la productivité dans les secteurs 
canadiens de l’alimentation et de l’agriculture. La commercialisation de nouvelles variétés qui améliorent les 
rendements, offrent une résistance aux maladies, procurent les attributs requis par les acheteurs de grains et 
d’oléagineux, et améliorent les marges bénéficiaires à l’acre est requise pour permettre une compétitivité 
continue du secteur de l’agriculture sur les marchés nationaux et de l’exportation. Le Conseil consultatif en 
matière de croissance économique (c.-à-d., le rapport Barton) prévoit une augmentation des exportations de 
produits agricoles et alimentaires, indiquant que les exportations d’oléagineux vont augmenter de 20 % et que 
les légumineuses vont accaparer 50 % des exportations mondiales. 
 
Le secteur des semences peut continuer à créer une telle valeur qui profite à l’économie canadienne. 
Cependant, des changements sont nécessaires pour permettre une telle création de valeur par les créateurs 
de produits du secteur des semences. Synergie des semences a retenu les services de l’équipe d’experts-
conseils de JRG Consulting Group et de SJT Solutions pour fournir une évaluation par un tiers des 
modifications proposées dans le système canadien des semences.   
 
Au Canada, il existe deux chaînes d’approvisionnement des semences; une concerne le canola, le maïs et le 
soya par laquelle le secteur privé fournit la plupart des nouvelles variétés, et l’autre concerne la chaîne 
d’approvisionnement de semences des cultures de céréales et de légumineuses dans laquelle le secteur 
public approvisionne la majeure partie des produits semenciers. Ces deux chaînes d’approvisionnement de 
semences sont différentes du fait que la deuxième est caractérisée par des cultures hybrides ou des cultures 
protégées par brevet et des droits de propriété intellectuelle (DPI) très efficaces, et l’utilisation de 
technologies modernes de sélection des végétaux. Dans les cultures de céréales et de légumineuses, les DPI 
sont moins efficaces et la nature auto-reproduisante de ces cultures a une incidence importante sur les 
investissements du secteur privé, étant donné que les agriculteurs peuvent conserver une partie de la récolte 
pour planter la culture de l’année suivante. En conséquence, le présent rapport se concentre beaucoup plus 
sur les cultures de céréales et de légumineuses. 
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Un aperçu du système canadien des semences   
 
Un objectif important du système de semences consiste à fournir des semences de qualité pour la production 
agricole commerciale, l’offre de produits permettant aux producteurs de cultures d’accroître le rendement et la 
rentabilité au fil du temps grâce à des gains de productivité et à la fourniture des attributs requis dans certains 
créneaux de marché. 
 
Le cœur du système se compose des producteurs de cultures, des entreprises semencières, des producteurs 
de semences et des créateurs de produits, comme l’illustre la figure 2.1. Le cœur est influencé par les 
exigences du marché, les renseignements et les connaissances sur les produits, le rendement des produits, 
la récupération de valeur par le créateur, les coûts de conformité, les échéanciers pour les décisions en 
matière de réglementation et le coût de faire des affaires. Les éléments habilitants du système, qui sont 
l’enregistrement des variétés, les programmes d’assurance de la qualité, les règlements, la protection des 
obtentions végétales et les droits de propriété intellectuelle, l’infrastructure de soutien de même que les 
organisations de soutien et de collaboration du système, feront aussi en sorte que le cœur du système se 
modifie. Le gouvernement est à la fois un influenceur du système de semences et un élément habilitant du 
système de semences et de son rendement.  
 

Figure 2.1 Un cadre pour visualiser le système de semences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un changement qui permet aux entreprises semencières de récupérer une partie de la valeur des semences 
conservées à la ferme (SCF) auto-reproduisantes influe sur le cœur du système de semences. En réponse, 
les créateurs de produits pourraient introduire des variétés à rendement plus élevé, ce qui entraînerait un plus 
grand nombre de multiplications de semences à mesure que les producteurs de cultures recourent davantage 
à une production de cultures de semences certifiées.  
 
La chaîne d’approvisionnement de semences commence à l’étape de la sélection de végétaux ou de création 
de produits, comme l’illustre la figure 3.1 (à la page suivante). Des investissements de 100 millions de dollars 
par le secteur privé et de 80 millions de dollars par le secteur public et les producteurs sont à la base d’un 
système qui débouche éventuellement sur des ventes de cultures de 33 milliards de dollars dans des 
créneaux commerciaux par les agriculteurs. Le secteur canadien des semences produit chaque année pour 
2,6 milliards de dollars de semences certifiées sur les marchés nationaux et d’exportation, dont 2,0 milliards 
de dollars de ventes à l’agriculture commerciale au Canada. Les organisations qui font partie de toute la 
chaîne d’approvisionnement comprennent l’ACPS, l’ACCS, CPTA, l’AASCC et Crop Life. L’ACIA a le pouvoir 
de réglementation sur l’enregistrement des variétés, la production de semences et la certification de 
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semences certifiées, de même que les importations et les exportations de semences. L’ACIA et 
Santé Canada participent tous les deux à l’approbation des plants ayant des caractères nouveaux.  
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Figure 3.1 Chaîne d’approvisionnement des semences 
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En commençant par la création de variétés, il y a environ 219 sélectionneurs de végétaux au Canada, dont 
38 % à AAC et dans les universités, et le reste dans le secteur privé. Le canola a reçu la plus grande part 
(36 %) des investissements totaux de 180 milliards de dollars, et ce, uniquement du secteur privé. Le blé a 
reçu la deuxième part en importance, 26 %. Le secteur public a versé 80 % des investissements dans la 
sélection du blé.   
 
L’approbation réglementaire d’un nouveau caractère créé à l’aide de la technologie moderne est 
dispendieuse et peut prendre de 11 à 16 ans. Les variétés de céréales peuvent prendre de 12 à 15 ans avant 
d’atteindre le marché. Les plants comportant des caractères nouveaux sont évalués pour ce qui est de la 
sécurité environnementale (par l’ACIA); de la sécurité de l’alimentation animale (par l’ACIA); et de la salubrité 
des aliments (par Santé Canada). Les enjeux économiques associés à la création de valeur sont (1) une 
capacité limitée de récupérer la valeur sur des cultures non hybrides et l’incidence qui en résulte sur 
l’investissement; (2) les coûts associés au temps nécessaire pour l’approbation réglementaire de plants 
comportant des caractères nouveaux et l’incidence sur les investissements; et (3) les coûts associés à des 
voies d’approbation réglementaire distinctes pour les plants comportant des caractères nouveaux.   
 
L’enregistrement des variétés vise à exclure les variétés du marché canadien dont les caractéristiques 
agronomiques sont inférieures; à s’assurer que les nouvelles variétés procurent une résistance aux maladies 
importantes; et que les transformateurs et les consommateurs ont accès à des produits de grande qualité. 
Les enjeux économiques concernant le système d’enregistrement des variétés comprennent entre autres le 
fait que le système limite les variétés qui peuvent être produites et limitent l’accès aux variétés produites dans 
d’autres pays; et qu’il a été considéré comme un obstacle au commerce par les É.-U.  
 
En 2016, la production de semences pédigrées s’est faite sur 1,3 million d’acres, le blé comptant pour 27 % 
de cette superficie, suivi par le soya à 24 %. Le système de certification des semences offre des 
renseignements crédibles et qui font autorité aux acheteurs de semences pédigrées. De nombreuses activités 
sont nécessaires pour produire des semences certifiées, depuis les inspections concernant l’utilisation, les 
inspections de cultures, la délivrance d’un certificat de culture, l’échantillonnage et les essais des semences, 
l’étiquetage des semences, la délivrance d’une étiquette de semence, de même que la vérification de la 
pureté variétale, les inspections aléatoires et une vérification globale du programme. L’ACIA assume l’ultime 
responsabilité de la certification des semences. Les enjeux économiques dans le système de certification des 
semences comprennent son coût; la surveillance par le gouvernement; et le potentiel d’utiliser des systèmes 
d’assurance de la qualité de rechange. 
 
Les semences certifiées produites sont utilisées par les agriculteurs canadiens et vendues sur les marchés 
d’exportation, pour une valeur estimative de 2,6 milliards de dollars. Chez certaines espèces, notamment les 
légumineuses et les céréales auto-reproduisantes, seulement une portion de la production de cultures 
commerciales utilise des semences certifiées, le reste de la superficie commerciale utilisant des semences 
communes, ces dernières étant principalement des semences conservées à la ferme (SCF). C’est dans l’Est 
du Canada que se fait la plus forte utilisation de semences certifiées pour les cultures à pollinisation directe, 
avec plus de 50 % de la superficie de blé étant ensemencée à l’aide de semences certifiées. Dans l’Ouest 
canadien, l’utilisation de semences certifiées peut n’être que de 13 % comme dans le cas du blé dur. Dans 
d’autres espèces, notamment le maïs, 100 % de la superficie est ensemencée à l’aide de semences 
certifiées, en raison de l’hybridation du maïs. Dans le cas du soya et du canola, la superficie ensemencée à 
l’aide de semences certifiées peut varier de 95 à 100 % d’un bout à l’autre du pays en raison d’ententes sur 
l’utilisation de la technologie. Ces semences font que les ventes de semences certifiées combinées du 
canola, du soya et du maïs représentent 86 % du total des ventes de semences certifiées, soit 2,6 milliards 
de dollars (voir le tableau 4.9 à la page suivante). La chaîne d’approvisionnement des semences pour le 
canola, le maïs et le soya est plutôt différente de celle pour les céréales et les légumineuses. 
 
Pour ce qui est du volume de semences utilisées chaque année, les semences certifiées comptent pour 35 % 
des 2,5 millions de tonnes de semences utilisées chaque année d’un bout à l’autre du pays. En 2016 et 2017, 
le Canada était un exportateur net de semences, les importations et les exportations en 2016-2017 étaient de 
701 millions de dollars et de 637 millions de dollars (tableau 4.14), respectivement (ce qui comprend 
l’horticulture et la floriculture), les semences de légumineuses occupant la plus importante part des 
exportations nettes. 
 
Au tableau 7.15 (sur une des pages suivantes), on a une estimation de la répartition des coûts et des revenus 
ainsi que de là où se trouvent les valeurs dans la chaîne d’approvisionnement des semences.  
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Tableau 4.9 Valeur estimative des semences certifiées utilisées et de l’utilisation des 
semences communes, selon l’espèce 
 

Espèce Superficie 
(moyenne 
2015-2017) 

Achats de 
semences 
certifiées 

Répartition 
des ventes 

de semences 
certifiées 

Valeur des 
semences 
communes 

utilisées 

Valeur des 
semences 

utilisées par 
les 

agriculteurs 

  
Millions 
d’acres Millions $ % Millions $ Millions $ 

Orge 6,2 37,8  1,4 % 44,5  82,3  
Haricots secs, 
tous  0,3 6,3  0,2 % 16,6  22,9  
Alpiste des 
Canaries 0,3 0,8  0,0 % 2,5  3,3  
Canola  21,3 1 358,5  52 % 23,5  1 382,0  
Pois chiche 0,1 0,8  0,0 % 2,4  3,2  
Maïs-grain  3,4 424,6  16 % 0,0  424,6  
Féverole 0,1 2,9  0,1 % 0,8  3,7  
Lin 1,2 7,9  0,3 % 7,8  15,7  
Lentilles 4,8 21,6  0,8 % 66,8  88,4  
Céréales 
mélangées 0,3 2,4  0,1 % 2,8  5,1  
Graine de 
moutarde 0,4 1,9  0,1 % 9,6  11,5  
Avoine 3,1 30,5  1,2 % 18,2  48,6  
Pois, sec 4,0 21,1  0,8 % 64,5  85,6  
Seigle 0,4 5,6  0,2 % 4,1  9,7  
Soya 6,1 463,2  18 % 24,0  487,2  
Graine de 
tournesol 0,1 2,7  0,1 % 0,3  3,0  
Blé, dur 5,7 25,0  1,0 % 74,6  99,6  
Blé, de printemps 16,1 95,2  3,6 % 154,1  249,3  
Blé, d’hiver  1,4 42,2  1,6 % 9,9  52,0  
Foin cultivé 16,6 62,1  2,4 % 0,0  62,1  

Total ci-dessus 91,8 2 613,0 $  100 % 526,9  3 139,9  
Source : Calcul utilisant les ventes de semences certifiées selon les estimations des régions, superficie par région (à l’aide du tableau 
CANSIM 001-0010), densité des semis fondée sur les budgets de culture du NAAARO et le Crop Planning Guide 2016 et 2017 
(gouvernement de la Saskatchewan), le prix des semences certifiées selon le Crop planning Guide et les budgets de culture du NAAARO 
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Tableau 4.14 Valeur des importations et exportations de semences, 2015-2016 et 2016-2017 

Espèce Exportations Importations Exportations nettes 

  
2015-
2016 

2016-
2017 2015-2016 2016-2017 2015-2016 2016-2017 

  Millions $ Millions $ Millions $ Millions $ Millions $ Millions $ 

Légumineuses 167,5 $ 176,8 $ 46,5 $ 38,9 $ 121,1 $  137,9 $  
Fourrages et 
graminées 179,9 $ 162,9 $ 85,7 $ 82,1 $ 94,2 $  80,8 $  
Maïs 46,0 $ 103,8 $ 170,5 $ 212,2 $ (124,5 $) (108,4 $) 
Chanvre 89,2 $ 101,5 $ 0,0 $ 0,0 $ 89,1 $  101,5 $  
Soya 20,6 $ 69,6 $ 9,2 $ 30,3 $ 11,3 $  39,3 $  
Seigle 21,4 $ 20,5 $ 0,1 $ 0,2 $ 21,4 $  20,3 $  
Canola et colza 19,8 $ 19,9 $ 72,9 $ 57,8 $ (53,1 $) (37,9 $) 
Lin cultivé 19,5 $ 19,6 $ 13,2 $ 14,2 $ 6,3 $  5,4 $  
Avoine 7,8 $ 8,1 $ 0,1 $ 0,1 $ 7,7 $  7,9 $  
Sarrasin 5,9 $ 6,4 $ 0,4 $ 0,0 $ 5,6 $  6,4 $  
Blé et blé dur 15,8 $ 3,5 $ 3,0 $ 3,1 $ 12,8 $  0,4 $  
Légumes 2,2 $ 3,2 $ 150,5 $ 152,3 $ (148,3 $) (149,1 $) 
Orge 4,5 $ 2,7 $ 12,7 $ 0,2 $ (8,3 $) 2,6 $  
Sorgho et millet 1,1 $ 1,2 $ 0,8 $ 0,9 $ 0,3 $  0,3 $  
Tournesol 0,6 $ 0,8 $ 4,6 $ 6,1 $ (4,0 $) (5,3 $) 
Betteraves à sucre 0,1 $ 0,0 $ 10,2 $ 10,5 $ (10,2 $) (10,4 $) 
Coton 0,0 $ 0,0 $ 1,7 $ 1,4 $ (1,7 $) (1,4 $) 
Maïs sucré 0,0 $ 0,0 $ 8,1 $ 8,0 $ (8,1 $) (8,0 $) 
Arachides 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ (0,0 $) (0,0 $) 
Semences de fleurs 0,0 $ 0,0 $ 18,3 $ 19,0 $ (18,3 $) (19,0 $) 

Total 601,7 $ 700,5 $ 608,3 $ 637,3 $ (6,6 $) 63,2 $  
Source : Statistique Canada, CATSNET Analytique (juillet à juin) 
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Tableau 7.15 Revenus et coûts estimatifs dans la chaîne d’approvisionnement des semences (moyennes pour 2016-2017)  
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Structure, conduite et rendement du secteur des semences  
 
Les conditions de base comme la technologie et la réglementation influent sur la structure d’une industrie, qui est le 
nombre et la taille des entreprises, la concentration, la différenciation des produits et les barrières à l’entrée. À son 
tour, la structure influe sur la conduite qui fait référence principalement à l’établissement des prix. La conduite influe 
alors sur le rendement qui fait référence aux divers types d’efficience et aux investissements. Un examen des 
secteurs de la distribution, des ventes et de la sélection des végétaux pour les céréales, les légumineuses, les 
cultures spécialisées et le canola dans l’Ouest canadien a révélé des niveaux élevés de concentrations/dominations 
par quelques grandes organisations.   
 
Pour ce qui est des conditions de base, les céréales, les légumineuses et les cultures spécialisées sont auto-
reproduisantes, affichent une utilisation élevée des semences conservées à la ferme (SCF) et ont des droits de 
propriété intellectuelle (DPI) relativement inefficaces. Dans le secteur des céréales et des légumineuses, le secteur 
public domine avec des contributions financières par les producteurs et les contribuables. Ces créateurs de produits 
du secteur public n’exercent aucun pouvoir de marché potentiel. Ce comportement et les conditions de base donnent 
lieu à une récupération minimale de valeur caractérisée par de faibles investissements et une faible participation du 
secteur privé. Dans le cas des céréales et des légumineuses, la production et la distribution de semences sont 
dominées par des organisations appartenant au producteur et dirigées par ce dernier, ce qui n’a pas donné lieu à 
l’exercice d’un pouvoir de marché. En raison de ces conditions, les investissements dans la sélection des végétaux 
sont plutôt faibles et peu attrayants pour le secteur privé. Par ailleurs, le canola est une culture hybride et protégée 
par des brevets et ayant des DPI très efficaces ainsi qu’une utilisation minimale de SCF. Par exemple, dans le cas du 
canola et dans celui du maïs et du soya, le segment des créateurs de produits compte peu de grandes entreprises et 
les obstacles à l’entrée sont forts (le tableau 7.17 établit une comparaison entre ces deux chaînes 
d’approvisionnement).    
 

Table 7.17 Vue récapitulative de la structure et du rendement de deux grandes chaînes 
d’approvisionnement des semences 
 

Article/secteur Céréales et légumineuses Canola, maïs et soya 

Conditions de 
base 

o Cultures auto-reproduisantes avec 
exemption pour les agriculteurs – 
substitution du produit (CSF);  

o Faible incitatif à utiliser les technologies 
modernes de sélection des végétaux; 

o Faible part de marché avec POV (UPOV 
91); 

o DPI inefficaces 

o Cultures hybrides et/ou protection par 
brevet;   

o Utilisation élevée des technologies 
modernes de sélection des végétaux; 

o DPI très efficaces 

Créateur de 
produits 

o Concentrés dans le secteur public 
(gouvernement et universités) ayant une 
part importante;  

o La plupart des créateurs ne sont pas 
intégrés aux activités en aval  

o Concentrés dans le secteur privé 
ayant une part importante;  

o Les créateurs sont intégrés 
verticalement avec (en aval) la 
distribution des semences 

Récupération 
de valeur par le 
créateur de 
produits 

o Récupération minimale de valeur sur les 
produits commercialisés; 

o Substitution possible des produits (par 
SCF); 

o 37 millions de dollars associés aux ventes 
de semences certifiées de 305 millions de 
dollars (~12 %) 

o Les conditions de base et les 
comportements oligopolistiques 
permettent une récupération de 
valeur par l’établissement des prix; 

o 950 millions de dollars sur des ventes 
de semences certifiées de 
2,2 milliards de dollars (40 %) 

Distributeur de 
semences 

o Concurrence monopolistique 
o Concentrés, cependant appartenant 

principalement aux producteurs de 
semences;  

o Pouvoir limité d’établissement des prix en 
raison de la concurrence avec les ventes 
directes par les producteurs de semences 

o Concurrence monopolistique 
o Concentré;  
o Les distributeurs de semences 

appartiennent aux créateurs de 
produits ou y sont affiliés 
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Article/secteur Céréales et légumineuses Canola, maïs et soya 
Producteur de 
semences 

o Concurrence parfaite;  
o Preneurs de prix sur les activités de 

production des semences; de nombreux 
producteurs sont intégrés verticalement 
(en amont) dans la distribution des 
semences 

o Concurrence parfaite;  
o Preneurs de prix sur les activités de 

production de semences 

Agriculteur 
commercial 

o Concurrence parfaite; 
o Preneur de prix 

o Concurrence parfaite;  
o Preneur de prix 

Utilisation finale o Principalement des marchés de produits 
de base 

o Principalement des marchés de 
produits de base à l’exception du 
soya de qualité alimentaire et des 
oléagineux spécialisés 

 
Il y a des sélectionneurs de végétaux publics qui offrent des variétés de soya de qualité alimentaire non GM. 
Contrairement aux cultures de céréales et de légumineuses, les créateurs de produits de canola exercent un pouvoir 
de marché et, pour cette raison et à cause des conditions de base mentionnées, la capacité de récupération de 
valeur donne lieu à des niveaux élevés d’investissements dans la sélection des végétaux. Les secteurs de production 
et de distribution des semences de canola (ainsi que de maïs et de soya) sont caractérisés par des entreprises qui 
vendent des produits différenciés. Une différence importante entre le canola (ainsi que le maïs et le soya) est que la 
production et la distribution des semences de canola sont contrôlées par les sélectionneurs de végétaux et les 
créateurs de produits grâce à une intégration en aval. Cela permet en outre l’utilisation de leur position sur le marché 
pour récupérer une valeur grâce à l’établissement des prix des produits de semences.  
 
Cette structure différente et les conditions de base permettent aux créateurs de produits de récupérer une valeur 
grâce aux prix demandés pour les semences certifiées. La valeur récupérée est beaucoup moins élevée dans la 
chaîne d’approvisionnement des céréales et des légumineuses (p. ex., 37 millions de dollars) par les créateurs de 
produits, comparativement au canola, au maïs et au soya (p. ex., 950 millions de dollars), comme l’indique plus haut 
le tableau 7.15. Les conditions de base, notamment l’utilisation de la POV, peuvent permettre la perception de 
redevances sur les SCF et accroître la récupération globale de valeur par les créateurs de produits. 
 
Étant donné les deux chaînes d’approvisionnement de semences plutôt distinctes – de (1) cultures de légumineuses 
et de céréales, et de (2) canola, maïs et soya, à titre d’exemple de l’autre chaîne d’approvisionnement de valeur – et 
les enjeux auxquels le secteur des céréales et des légumineuses est confronté, la majeure partie de l’analyse porte 
sur la chaîne d’approvisionnement de valeur des céréales et légumineuses.   
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Systèmes de semences  dans d’autres administrations ou pays 
 
L’utilisation des semences certifiées par opposition aux SCF varie de façon importante d’une région à l’autre, une 
utilisation élevée de semences certifiées pour le blé au Québec, en Suède, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en 
France, par exemple, et une utilisation très faible de semences certifiées en Australie (estimée à 5 %). Dans l’Ouest 
canadien, au cours de n’importe quelle année, la superficie ensemencée de blé de printemps à l’aide de semences 
certifiées peut varier de 21 à 32 % des acres ensemencés. 
 
Le Québec a une part de 93 % de la superficie de semences de blé certifiées, ce niveau élevé résultant d’une 
conditionnalité, par laquelle les semences certifiées doivent être utilisées dans le cadre des programmes de 
stabilisation du revenu et d’assurance-récolte. Le tableau 8.2 donne un résumé de l’apport des semences certifiées 
pour le blé dans certains pays et identifie les facteurs potentiels contribuant à la part de marché des semences 
certifiées. 
 
Aux Pays-Bas et en Suède, l’utilisation de la semence certifiée est de plus de 80 % dans le cas du blé, ce qui peut 
être attribué à (1) un gain de rendement sur les nouvelles variétés et (2) une redevance est perçue sur les SCF, cette 
redevance étant établie à 70 % du taux pour les semences certifiées en Suède et de 65 % aux Pays-Bas. Ces 
conditions s’appliquent également au Royaume-Uni, où la part des semences certifiées est de plus de 50 %. Plus la 
redevance sur les SCF est élevée, relativement à la redevance pour les semences certifiées, plus l’incitatif d’utiliser 
des semences certifiées est élevé pour l’agriculteur. 
 
En Uruguay, un incitatif fiscal de 150 % du prix des semences est utilisé pour encourager l’utilisation de semences 
certifiées, ce qui contribue à une part des semences certifiées de 48 %. 
 
En France, la part de la superficie ensemencée de blé qui utilise des semences certifiées au cours de n’importe 
quelle année est d’environ 61 %, ce qui peut être attribué à l’introduction de variétés à rendement plus élevé et à 
l’utilisation d’une redevance de fin de chaîne (RFC) sur tout le blé vendu, avec un rabais partiel sur la redevance sur 
les semences certifiées). Les taux de redevance sur les semences certifiées, le taux de remboursement et le taux 
des RFC sont négociés entre l’industrie des semences et les dirigeants des exploitations agricoles. 
 
L’Australie utilise une RFC, le taux de la redevance étant propre à la variété, et aucune redevance n’est intégrée au 
prix d’achat des semences certifiées. Pour certaines céréales, seulement 5 % des semences utilisées sont certifiées 
en Australie, tandis que 95 % sont des SCF. Pour certaines variétés, les agriculteurs sont autorisés à vendre les 
semences à d’autres producteurs (partage des semences), ce qui tend à favoriser une plus grande utilisation des 
SCF (voir aussi le tableau 9.1.). 
 
Comme au Canada, les États-Unis n’utilisent pas un système de RFC ou ne perçoivent pas de redevance sur les 
SCF. Aux États-Unis, la totalité des redevances sur les semences certifiées sont perçues. Les États-Unis utilisent des 
semences certifiées, des semences dont la qualité est assurée et des semences communes. Dans le Nord-Ouest 
Pacifique, l’utilisation des semences certifiées est très élevée, 85 %, parce que l’utilisation de contrats interdit 
l’utilisation de SCF. Au Dakota du Nord, la part de semences certifiées dans le blé de printemps est de 40 %, parce 
que le prétraitement qui y est associé sauve du temps aux agriculteurs. Les semences dont la qualité est assurée 
dans le cas du blé se trouvent principalement dans le Midwest, où elles sont vendues selon la marque et non la 
variété. Il n’y a aucun enregistrement des variétés aux États-Unis et certaines entreprises semencières trouvent que 
les semences dont la qualité est assurée protègent la confidentialité des semences plus que le processus de 
certification de l’AOSCA qui exige des renseignements sur l’origine et le processus de sélection des végétaux.   
 
En Europe et en Australie, il y a quelques éléments de conception dans les systèmes de semences qui pourraient 
être envisagés au Canada pour appuyer un système de redevances sur les SCF. Par exemple, en Australie, la RFC 
est payable à l’égard de toutes les graines produites, pas seulement ce qui est livré à un silo. Un contrat entre le 
propriétaire de la POV ou l’agent de commercialisation titulaire d’une licence et le producteur énonce les modalités et 
conditions d’utilisation d’une nouvelle variété. Le contrat de licence concernant la variété indique si le producteur peut 
vendre à d’autres producteurs (partage de semences). Chaque année, les agriculteurs remplissent et envoient une 
« Déclaration de récolte RFC » qui exige des renseignements sur les quantités suivantes : semences utilisées; grains 
récoltés vendus (et identité de l’acheteur); utilisation à la ferme; en entreposage; et conservés pour 
l’ensemencement. Ces renseignements sont transmis à un organisme central (Seedvise) qui compile les 
renseignements nécessaires, notamment les livraisons de grains propres à un agriculteur en fonction de la variété. La 
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RFC est perçue à l’aide de deux systèmes : la déduction automatique de la RFC lorsque le grain est livré à un 
acheteur et par des factures fondées sur la Déclaration de récolte. Des entreprises céréalières et des gestionnaires 
de redevances ont recours à Seedvise afin de simplifier l’administration et la perception des RFC. Les silos à grains 
reçoivent un droit pour percevoir les RFC. 
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Tableau 8.2 Comparaison de la part de superficie des semences certifiées pour le blé dans des administrations choisies 
 

Pays Part de 
semences 
certifiées 

Facteur contributif Facteur contributif et 
rapport à la redevance sur 

les SCF 

Perception des 
redevances 

Autres caractéristiques 

Québec 93 % Les semences certifiées 
sont exigées pour les 
programmes de soutien du 
revenu et d’assurance-
récolte 

Aucun Comprise dans le prix 
des semences 

  

Suède 85 % Les nouvelles variétés 
abrègent la durée de vie des 
variétés existantes 

La redevance sur les SCF 
correspond à 70 % de la 
valeur des semences certifiées 

Comprise dans le prix 
des semences 

Un organisme central a tous 
les renseignements 

Pays-Bas 80 % Gain de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites 

La redevance sur les SCF 
correspond à 65 % de la 
valeur des semences certifiées 

Comprise dans le prix 
des semences 

La vente des semences 
certifiées donne lieu à un 
contrat entre le sélectionneur 
et l’agriculteur, un organisme 
central a tous les 
renseignements 

Royaume-
Uni 

58 % Des variétés à rendement 
plus élevé alors que le 
secteur se remet d’un 
changement institutionnel 
qui a réduit le gain de 
rendement génétique 

Les redevances sur les SCF 
sont un % des redevances sur 
les semences certifiées 

Redevance payée par 
le transformateur de 
semences, comprise 
dans le prix des 
semences 

 

France 61 % Gain de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites (estimée à 
1,8 %/année) 

La redevance sur les SCF 
(RFC) correspond à 36 % de 
la redevance nette sur les 
semences certifiées 

Une coopérative de 
sélectionneurs perçoit 
la redevance auprès 
des producteurs de 
semences 

Le taux de la RFC est 
négocié entre les dirigeants 
des exploitations agricoles et 
l’industrie des semences 

Uruguay 48 % Incitatif fiscal de 150 % du 
prix des semences 

Redevance sur les SCF Comprise dans le prix 
des semences 

La vente des semences 
certifiées donne lieu à un 
contrat entre le sélectionneur 
et l’agriculteur 

Allemagne 45 % Gain de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites 

 La redevance sur les 
semences est perçue 
auprès des 
producteurs de 
semences 

L’organisation de 
sélectionneurs met en 
application l’entente avec le 
producteur de semences 



Étude d’impact économique et analyse de risques – Rapport sommaire                           Mars 2018 
 

Rapport préparé par JRG Consulting Group et SJT Solutions        14                  pour  Collaboration Synergie des semences  

Pays Part de 
semences 
certifiées 

Facteur contributif Facteur contributif et 
rapport à la redevance sur 

les SCF 

Perception des 
redevances 

Autres caractéristiques 

Argentine 37 % Gain de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites 

A étendu la redevance sur les 
SCF, toutefois faible taux de 
récupération 

Comprise dans le prix 
des semences 

La vente des semences 
certifiées donne lieu à un 
contrat entre le sélectionneur 
et l’agriculteur 

Australie 5 % Les compagnies libèrent les 
semences certifiées 
seulement la première 
année où la variété est 
introduite 

La redevance sur les SCF est 
la même que sur les 
semences certifiées achetées 

La RFC est payée à 
l’égard du grain livré 
par l’agriculteur 
commercial 

Les producteurs paient aussi 
un droit de 0,5 %, et le 
gouvernement verse une 
contribution équivalente 
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Tableau 9.1 Comparaison de la part de superficie des semences conservées à la ferme (SCF) à l’égard du blé dans des 
administrations choisies 
 

Pays Part 
des 
SCF 

Facteur contributif Approche utilisée pour 
percevoir les redevances 

sur les SCF 

Mécanisme de 
perception des 

redevances 

Coûts de 
perception 

Autres caractéristiques 

Suède 15 % La redevance sur les SCF 
correspond à 70 % de la 
redevance sur les 
semences certifiées, gain 
de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites 

Redevance sur les SCF  La SSTA facture les 
agriculteurs en 
fonction de 
questionnaires 
semestriels envoyés 
aux agriculteurs 

Non 
disponible 

Un organisme central a 
les renseignements 
complets 

Pays-Bas 20 % La redevance sur les SCF 
correspond à 65 % de la 
redevance sur les 
semences certifiées, gain 
de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites 

Redevance sur les SCF 
fondée sur le contrat 
d’achat de semences 
certifiées avec obligation de 
payer une redevance sur 
les SCF 

Facturée par un 
organisme central 
(Plantum) 

Non 
disponible 

Le taux de redevance sur 
les SCF varie entre 
1,60 $ et 2,00 $ par sac 
de 50 lb de semences 

France 39 % La redevance sur les SCF 
correspond à < 40 % de la 
redevance sur les 
semences certifiées, gain 
de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites  

RFC uniforme, à l’exception 
des petits agriculteurs 

RFC payée sur le 
grain livré par 
l’agriculteur 
commercial 

2 % des 
recettes 
des 
redevances 
sur les SCF 

Taux des RFC d’environ 
1,05/t négocié entre les 
dirigeants des 
exploitations agricoles et 
l’industrie semencière 

Royaume-
Uni 

42 % Des variétés à rendement 
plus élevé alors que le 
secteur se remet d’un 
changement institutionnel 
qui a réduit le gain de 
rendement génétique 

Redevance sur les SCF  Redevance payée par 
l’agriculteur au 
nettoyeur de 
semences ou 
paiement à 
l’organisation de 
sélectionneurs (BSPB) 

6 % des 
recettes 
des 
redevances 
sur les SCF 

 

Uruguay 44 % Incitatif fiscal pour utiliser 
des semences certifiées 

Redevance sur les SCF 
(système élargi de 
redevances) fondée sur le 
contrat d’achat de 
semences certifiées avec 
obligation de payer une 
redevance sur les SCF 

Agriculteur facturé 
pour la redevance sur 
les SCF 

7 % des 
redevances 
perçues 

L’association des 
sélectionneurs de 
végétaux (URUPOV) se 
rend deux fois par année 
dans les exploitations 
agricoles 
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Pays Part 
des 
SCF 

Facteur contributif Approche utilisée pour 
percevoir les redevances 

sur les SCF 

Mécanisme de 
perception des 

redevances 

Coûts de 
perception 

Autres caractéristiques 

Allemagne 55 % Gain de rendement sur les 
variétés nouvellement 
introduites, faible taux de 
perception des redevances 
sur les SCF 

Redevance sur les SCF STV (organisation de 
sélectionneurs) envoie 
les déclarations 

Non 
disponible 

Il incombe au 
sélectionneur de 
récupérer la redevance 
sur les SCF, ce qui donne 
un faible taux de 
perception (30 %) sur les 
SCF 

Australie 95 % Les agriculteurs ont le droit 
de vendre les semences 
conservées (s’applique aux 
variétés admissibles) 

Taux variable de RFC RFC payée à l’égard 
de tous les grains 
produits (à la livraison 
ou utilisés à la ferme); 
l’agriculteur remplit la 
Déclaration de récolte 

La 
compagnie 
céréalière 
reçoit de 
40¢ à 50¢ 
la tonne 

Aucune redevance sur la 
vente de semences 
certifiées, la RFC varie de 
1,00 $ à 4,25 $/tonne 



Étude d’impact économique et analyse de risques – Rapport sommaire                           Mars 2018 
 

Rapport préparé par JRG Consulting Group et SJT Solutions        17                  pour  Collaboration Synergie des semences  

Aux Pays-Bas, une loi précise qu’un agriculteur peut utiliser les semences qu’il a récoltées sur sa propre 
exploitation agricole, à la condition que le sélectionneur de végétaux soit informé de cette utilisation avant le 
15 mai de l’année de la récolte. Cette caractéristique d’obliger les agriculteurs de déclarer l’utilisation de 
SCF aide à la perception des redevances. Plantum (une organisation représentant l’industrie des 
semences, y compris les sélectionneurs de végétaux) perçoit les redevances sur les SCF. La perception 
des redevances est appuyée par un système d’information qui a une interface avec les données fournies 
par les sélectionneurs de végétaux/entreprises semencières et les données obligatoires fournies par les 
agriculteurs. 
 
Les Pays-Bas et la France offrent certains renseignements sur les organisations qui appuient le système 
global de semences. Il y a deux organisations clés dans le système de semences néerlandais pour les 
céréales : Plantum et NAK. Plantum est l’association néerlandaise du secteur des semences et, plus 
généralement, du secteur plus important du matériel de reproduction des végétaux qui compte 
350 membres actifs dans la sélection des végétaux, la propagation, la production et le commerce des 
semences, des bulbes, des tubercules, des boutures et des jeunes plants. Plantum représente et promeut 
les intérêts de ses membres et, au nom du secteur, agit comme partenaire de discussion avec les 
organismes gouvernementaux et les groupes d’intérêts. NAK est l’organisme chargé de l’inspection des 
semences et de la certification des cultures de grande production et est doté de pouvoirs délégués par le 
gouvernement. Les Pays-Bas sont le principal exportateur de semences, surtout des semences potagères, 
et un importateur net de semences pour la production de plantes de grande culture. On compte 
300 entreprises spécialisées de propagation et de sélection de végétaux, les ventes annuelles de l’industrie 
des semences s’élevant à près de 3,3 milliards de dollars.   
 
La France est un grand exportateur de semences, surtout de plantes de grande culture. En 2016, 25 % du 
total des acres de production de semences, 867 870 acres, étaient consacrés au blé. Un mélange 
d’organisations de producteurs, du secteur public et du secteur privé, sont actives dans la sélection du blé. 
L’amélioration génétique en amont est principalement une activité du secteur public tandis que la sélection 
des végétaux est principalement une activité du secteur privé. Limagrain, une coopérative de producteurs, 
sélectionne le blé. La certification des semences a été déléguée à SOC (Service officiel de contrôle et de 
certification des semences), qui est une division technique de GNIS, une association nationale qui 
représente le secteur des semences en France. SICASOV est une coopérative appartenant aux 
sélectionneurs de végétaux qui applique les DPI et qui perçoit les redevances sur les semences certifiées 
auprès des producteurs de semences. SICASOV fonctionne selon un système de déclaration fondé sur des 
formulaires envoyés aux producteurs de semences et elle établit également le taux des redevances sur les 
semences certifiées.  
 
La RFC française (ou CVO) s’appliquait à l’origine uniquement au blé boulanger et, en 2012, la redevance 
sur les SCF a été étendue à d’autres céréales (p. ex., l’orge et l’avoine), aux pommes de terre et aux 
fourrages. Une fois les rabais sur les semences certifiées payés, 85 % des sommes amassées par le droit 
sont remis à une organisation de gestion des droits de propriété pour les sélectionneurs de végétaux, le 
Groupement national interprofessionnel des semences et des plants (GNIS). Cette organisation collabore 
avec SICASOV pour attribuer les redevances aux sélectionneurs, proportionnellement à la part individuelle 
de chaque variété de vente de semences certifiées. Le montant restant, 15 % amassé par la CVO, sert à 
appuyer la recherche publique sur le blé. Ces fonds sont acheminés au FSOV (Fonds de soutien à 
l’obtention végétale en blé tendre), le fonds de soutien à la recherche de la France pour le blé. Le coût 
d’administration est de 2 % dans le cas des SCF.  
 
En fonction de l’examen du système utilisé aux Pays-Bas, le Canada pourrait envisager : un secteur dirigé 
par l’industrie, qui est habilité par le gouvernement; une organisation qui représente tous les membres du 
secteur des semences, comme Plantum, une organisation qui met l’accent sur son domaine de 
responsabilité de la certification des semences et de l’assurance de la qualité, comme NAK; avoir la chaîne 
d’approvisionnement des produits de base fournir un intrant sur les normes nécessaires et les règlements; 
perception de redevances sur les SCF fondée sur une déclaration obligatoire par l’agriculteur; des taux de 
redevance sur les SCF qui correspondent à au moins 60 % du droit de licence sur la variété certifiée; et une 
division de l’organisation représentant les sélectionneurs de végétaux (comme Plantum ou SICASOV en 
France) qui perçoit les redevances sur les SCF.   
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Évaluation de l’actuel système de semences 
 
On a évalué la récupération de valeur, la réglementation des VCN, l’enregistrement des variétés, 
l’assurance de la qualité, l’intégration des données et la structure organisationnelle de l’actuel système de 
semences du Canada afin de déterminer les avantages et les risques associés à ces éléments ainsi que les 
facteurs qui les influencent, de même que les implications pour Synergie des semences. Un sommaire est 
fourni ci-dessous au tableau 6.6. 
 
L’évaluation comporte quelques implications importantes. Premièrement, un changement est nécessaire 
pour habiliter les sélectionneurs de végétaux à récupérer la valeur sur les SCF dans certaines cultures. Les 
créateurs de produits du secteur privé ont un problème dans le cas des cultures auto-reproduisantes 
comme le blé et l’orge, où on peut utiliser des SCF pour le réensemencement. Le taux élevé de SCF limite 
le montant des investissements du secteur privé dans la création de variétés. Seulement 10 % des 
investissements du secteur privé se font dans les céréales, les fourrages et les légumineuses. Le 
financement de la création de variétés dans le cas des céréales peut être plus faible au Canada que dans 
d’autres pays, ce qui peut avoir une incidence sur les variétés fournies sur le marché et une incidence sur la 
productivité globale du secteur agricole. Dans le cas du blé, au Canada, les dépenses consacrées à la 
création de variétés, qui sont de l’ordre de 2,00 $/acre, sont beaucoup plus faibles qu’en Europe, et en 
fonction de la tonne de production, les investissements sont plus du double en Australie. Des niveaux 
d’investissement plus élevés donnent lieu à plus de variétés ayant un potentiel de rendement plus élevé ou 
des marges bénéficiaires plus élevées à l’acre. Des efforts doivent être déployés afin d’augmenter les 
investissements totaux par le biais des redevances sur les SCF ou par une plus grande utilisation des 
semences certifiées.   
 
L’approche utilisée pour réglementer les VCN pourrait devenir plus souple, ce qui peut économiser des 
ressources importantes et procure des avantages au secteur des semences ainsi qu’aux agriculteurs 
commerciaux. L’évaluation laisse également entendre que la façon dont l’assurance de la qualité est faite 
pourrait changer quelque peu dans le cadre du processus de certification des semences. L’intégration des 
données et la traçabilité peuvent procurer des avantages importants au système de semences.   
 
Une autre implication importante se trouve dans le domaine des organisations de soutien et de 
collaboration du système. À l’heure actuelle, certaines organisations comme l’ICS, l’ACPS, CPTA, l’ACIA et 
Santé Canada ont un rôle fonctionnel. Certaines organisations du système de semences sont 
principalement des défenseurs des droits de leurs membres, comme Crop Life et l’ACCS. D’autres 
organisations offrent un soutien aux membres qui fournissent les services nécessaires pour approvisionner 
en semences certifiées les agriculteurs, notamment l’AASCC dans le cas des analystes de semences. 
L’accent étant mis sur seulement des organisations non gouvernementales qui ont un rôle fonctionnel ou un 
rôle de défense des intérêts (c.-à-d. l’ACPS, CPTA, l’ICS, l’ACCS, Crop Life), la question est de savoir s’il 
peut y avoir une rationalisation organisationnelle. Par exemple, aux Pays-Bas, Plantum est un organisme 
qui représente les intérêts du secteur des semences et NAK est l’organisme sans but lucratif qui intervient 
dans la certification des semences. En France, GNIS est l’organisation du système global des semences, 
sa division SOC étant chargée de la certification des semences. Ces exemples laissent entendre qu’au 
Canada, une organisation pourrait se concentrer sur la prestation des services et une autre sur la 
représentation du secteur global des semences, comme aux Pays-Bas. 
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Tableau 6.6 Avantages, risques et implications pour les éléments habilitants du système des semences (accent mis sur les cultures de 

céréales et de légumineuses) 
 

Éléments 
habilitants Avantages Risques/désavantages Influenceurs 

Implication pour Synergie des 
semences 

Enregistrement 
des variétés 

Les variétés sont 
enregistrées ou inscrites au 
BEV de l’ACIA en fonction 
d’une approche à plusieurs 
niveaux, avec la contribution 
de l’industrie  

L’enregistrement des variétés peut être 
trop onéreux pour certaines espèces, le 
système peut être restrictif et le coût 
peut être élevé pour certaines espèces  

Exigences du marché; 
rendement des produits; 
renseignements sur les 
produits; salubrité des 
produits 

Est-ce que ce processus devrait être 
davantage dirigé par l’industrie? 

Programmes 
d’assurance de 
la qualité 

Le système de certification 
des semences du Canada 
est bien vu partout dans le 
monde et facilite les 
exportations de semences 

Plusieurs organisations ont une 
responsabilité à l’égard du système 
global de certifications des semences, 
ce qui peut donner lieu à des coûts plus 
élevés et à une efficience globale 

Rendement des 
produits 
Renseignements sur les 
produits 

Une seule organisation de l’industrie chargée 
de tous les aspects du système d’assurance 
de la qualité (certification des semences) qui 
est habilitée par le gouvernement (l’UE a des 
exemples à prendre en considération) 

Règlements Les règlements appuient un 
système de semences 
efficace 

Les règlements provenant de divers 
organismes peuvent être redondants, 
ce qui ajoute un coût au système de 
semences et réduit l’efficacité globale 
Certains règlements peuvent être trop 
onéreux. 

Salubrité des produits 
Coûts de conformité 
Échéancier pour les 
décisions en matière de 
réglementation 

On pourrait recourir à une collaboration de 
l’industrie et du gouvernement pour modifier 
et élaborer des règlements à mesure que les 
conditions et les technologies changent 

POV et DPI La loi actuelle permet une 
POV et un privilège des 
agriculteurs 

L’approche actuelle n’incite pas les 
créateurs de produits du secteur privé à 
investir dans la création de variétés 
dans le cas des céréales et des 
légumineuses. Les DPI ne sont pas 
efficaces pour les céréales et les 
légumineuses, à l’exception des 
redevances sur la vente des semences 
certifiées 
Les ventes de semences communes 
entre les fermes sont réglementées, 
mais non appliquées 

Mécanisme de 
récupération de valeur 
utilisé par les créateurs 
 

Changements requis pour que les 
sélectionneurs de végétaux (par l’entremise 
de la POV) récupèrent la valeur sur les 
semences (SCF) utilisées par les agriculteurs 
pour plusieurs espèces 

Organisations 
de soutien et 
de 
collaboration 
du système 

Les organisations dans la 
chaîne d’approvisionnement 
des semences collaborent à 
des initiatives 

Les nombreuses organisations utilisées 
pour exploiter le système de semences 
entraînent un dédoublement des efforts 
et ajoutent à un secteur des semences 
plus coûteux moins efficace  
Les ressources gouvernementales sont 
limitées, ce qui a une incidence sur un 
système qui dépend des fonds publics 
pour la prestation des services 

Coût pour faire des 
affaires 

L’industrie des semences pourrait se 
regrouper en une seule organisation chargée 
de l’assurance de la qualité (certification 
globale des semences) et une autre qui 
représente le système global des semences 
(p. ex., Plantum (GNIS) qui représente 
l’industrie des semences et NAK (SOC) qui 
est chargée de la certification des semences 
aux Pays-Bas (France)). SOC est une 
division de GNIS 



Étude d’impact économique et analyse de risques – Rapport sommaire                           Mars 2018 
 

Rapport préparé par JRG Consulting Group et SJT Solutions        21                  pour  Collaboration Synergie des semences  

Éléments 
habilitants Avantages Risques/désavantages Influenceurs 

Implication pour Synergie des 
semences 

Infrastructure 
d’appui 

Une certaine intégration des 
données se fait actuellement 

Un système de semences qui coûte 
plus cher en raison de l’absence 
d’intégration des données entre les 
diverses organisations, certaines 
parties sont sur papier, et la non-
utilisation d’un système de TI approprié 
pour la chaîne d’approvisionnement des 
semences 

Renseignements sur les 
produits 
Exigences du marché 

Des mesures collectives sont nécessaires 
pour développer et mettre en œuvre un 
système de TI afin de répondre aux 
exigences de la chaîne d’approvisionnement 
des semences; certains pays de l’UE ont un 
prototype que l’on pourrait reproduire 
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Appro ches pour augmenter les ven tes de semences certifiées 
dans les céréales  
 
L’examen de ce qui se fait dans d’autres administrations a déterminé qu’une plus grande utilisation des 
semences certifiées résulte de ce qui suit :  

1. Conditionnalité : Au Québec, les producteurs doivent utiliser des semences certifiées pour 
participer aux programmes de stabilisation du revenu et d’assurance-récolte;  

2. Redevances élevées sur les SCF par rapport aux redevances sur les semences 
certifiées : Un différentiel plus étroit entre les redevances sur les semences certifiées et les 
redevances sur les SCF rend l’utilisation des semences certifiées plus attrayante pour les 
producteurs. En Suède, la redevance sur les SCF correspond à 70 % du taux pour les semences 
certifiées, tandis qu’aux Pays-Bas elle correspond à 65 % du taux pour les semences certifiées;  

3. Lancement rapide de nouvelles variétés : Des lancements fréquents de variétés nouvelles et 
améliorées, comme en Suède, donnent un incitatif aux agriculteurs pour utiliser les semences 
certifiées;  

4. Gain de rendement sur les variétés nouvellement lancées : Les nouvelles variétés à rendement 
plus élevé contribuent à la rentabilité des producteurs, ce qui procure un incitatif pour utiliser les 
semences certifiées.   

 
On a examiné les options pour accroître l’utilisation de semences certifiées et les résultats sont les suivants 
(voir aussi le tableau 8.7 à la page suivante) : 

Ç On a jugé que l’exigence de la part des utilisateurs en aval d’utiliser des semences certifiées avait 
un certain mérite, mais on ne s’attendait pas à ce que cela donne lieu à une forte augmentation de 
l’utilisation des semences certifiées.  

Ç On a également jugé que la promotion de nouvelles variétés par les entreprises semencières avait 
du mérite, mais on ne s’attendait pas à ce que cette option fasse augmenter les ventes de 
beaucoup, à moins que les nouvelles variétés soient nettement supérieures.   

Ç Avec la POV, les entreprises semencières ont la capacité de recourir à des ententes d’utilisation 
associées aux ventes de semences certifiées qui comportent des conditions d’utilisation. Ces 
conditions peuvent comprendre l’interdiction d’utiliser des SCF (entente pour suspendre le privilège 
des agriculteurs) ou la condition qu’avec une réutilisation par l’agriculteur, un paiement de 
redevance est effectué à l’entreprise semencière à l’égard des SCF. Si des contrats d’utilisation 
étaient en place et si 60 % de la superficie en céréales et légumineuses au Canada était 
ensemencée à l’aide de semences certifiées, la valeur des ventes de semences certifiées 
augmenterait de 467 millions de dollars. Si des contrats d’utilisation étaient en place et si la 
superficie utilisant des semences certifiées pour les légumineuses et les céréales augmentait de 
60 %, la valeur des ventes de semences certifiées augmenterait de 181,1 millions de dollars.   

Ç L’assurance-récolte pourrait exiger l’utilisation de semences certifiées. Dans l’Ouest canadien, cela 
ferait augmenter le nombre d’acres (pour les céréales et les légumineuses) où on utilise des 
semences certifiées de 18,8 millions d’acres et les ventes augmenteraient de 537,9 millions de 
dollars.   

Ç Les programmes de gestion du risque d’affaires pourraient favoriser l’utilisation de semences 
certifiées grâce à des primes plus basses ou à une protection plus grande. Bien que cela puisse 
faire augmenter l’utilisation des semences certifiées, il serait peu probable que le gouvernement 
absorbe le coût associé aux changements de conception, ce qui ferait en sorte que les agriculteurs 
assument le coût par des ajustements aux primes. 

Ç Le différentiel de prix entre les semences certifiées et les SCF pourrait être réduit soit par 
l’augmentation du coût des SCF, soit par la diminution du prix des semences certifiées. Avec un 
taux de redevance sur les SCF de 2 $ le sac pour toutes les cultures de céréales et de 
légumineuses et une part de superficie de semences certifiées de 60 %, les ventes de semences 
certifiées augmenteraient de 467 millions de dollars (le même montant que pour l’option d’un 
contrat sur les SCF et une part de semences certifiées de 60 %). 
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Ç Un crédit d’impôt à l’égard des achats de semences certifiées réduirait le différentiel de prix entre 
les semences certifiées et les SCF. Cependant, des crédits d’impôt ont été proposés par l’industrie 
canadienne par le passé, mais avec un appui minimal du gouvernement. 

 
L’option consistant à faire augmenter l’utilisation des semences certifiées par des ententes d’utilisation, ce 
qui pourrait limiter l’utilisation de SCF ou exiger des paiements à l’égard des SCF, a été jugée la plus 
efficace pour accroître les ventes de semences certifiées, ainsi que la plus facile à mettre en œuvre.   
 

Tableau 8.7 Évaluation sommaire des approches pour augmenter l’utilisation de 
semences certifiées 
 

Approche Classement sur 
l’efficacité pour 

accroître l’utilisation 
de semences 

certifiées 

Facilité de mise 
en œuvre  

Qui paie 

Exigence des utilisateurs en aval ∆ ∆ ∆ 
Agriculteur et 

utilisateur 

Promotion de nouvelles variétés par les 
entreprises semencières 

∆  ∆ ∆ ∆ 
Entreprise 

semencière et 
agriculteur 

Entreprises semencières ont recours à des 
ententes d’utilisation 

∆ ∆ ∆ ∆ ∆ ∆ Agriculteur 

Assurance-récolte fondée sur 
l’ensemencement à l’aide de semences 
certifiées 

∆ ∆  ∆ ∆ Agriculteur 

Protection plus grande/primes plus basses 
avec les programmes de GRE 

∆ ∆ ∆ ∆ Agriculteur 

Faible écart de prix entre les SCF et les 
semences certifiées 

∆ ∆ ∆ ∆ 
Agriculteur et 

entreprise 
semencière 

Incitatifs fiscaux avec les achats de 
semences certifiées 

∆ ∆ Contribuable 

 
 

Appro ches de la perception de redevances sur les SCF   
 

Selon l’examen de ce qui se passe dans d’autres administrations, il y a trois façons fondamentales de 
percevoir les redevances sur les SCF :  

1. Utilisation d’un système de RFC  

2. Déclarations par les agriculteurs sur les SCF 

3. Contrats de semences certifiées avec redevances de suivi, ce qui peut également inclure des 
déclarations.   

 
En France et en Australie, on utilise des RFC. En France, la redevance est la même pour toutes les variétés 
et elle est perçue lorsque le grain est livré. Une partie de la redevance sur les semences certifiées fait 
l’objet d’un rabais. En Australie, une RFC à taux variable est payée à l’égard de tout le grain produit, sauf 
pour celui utilisé pour les SCF. Une déclaration de récolte fournit les détails sur l’utilisation par variété. La 
RFC est perçue soit au silo, soit au moyen d’une facture fondée sur la déclaration de récolte.   
 
En Suède, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Allemagne, on utilise des déclarations par les agriculteurs. 
Cette méthode est très fructueuse en Suède, en raison des renseignements fournis par le gouvernement. 
Aux Pays-Bas, le succès est lié à l’exigence juridique pour les agriculteurs de déclarer leur utilisation de 
SCF et par le contrat sur l’achat de semences certifiées. Au Royaume-Uni, 90 % des redevances sur les 
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SCF sont perçues et la plupart par les nettoyeurs mobiles de semences. Seulement 30 % des redevances 
sur les SCF sont perçues en Allemagne, en raison de l’exigence juridique voulant que les sélectionneurs de 
végétaux doivent démontrer que l’agriculteur a utilisé des SCF; cela fait contraste avec les Pays-Bas où les 
déclarations sont obligatoires. 
 
Les contrats entre le sélectionneur de végétaux et les agriculteurs précisent les restrictions sur l’utilisation 
ainsi que le taux des redevances. Le système des Pays-Bas pour percevoir les redevances sur les SCF a 
également recours à une déclaration de l’agriculteur. L’examen des différents pays a révélé que les 
renseignements sont essentiels à la perception des redevances sur les SCF. Les contrats entre les 
sélectionneurs de végétaux et les agriculteurs ainsi que les déclarations de récolte peuvent tous deux 
fournir les renseignements nécessaires pour percevoir les redevances. 
 
Les options pour percevoir les redevances modélisées en fonction des systèmes en place aux Pays-Bas 
(contrat); en France (RFC uniforme avec des rabais sur les semences certifiées); en Australie (RFC sans 
redevance sur les semences certifiées); et dans l’Ouest canadien (droits des producteurs pour appuyer la R 
et D payés à l’égard du grain livré) ont été analysées.   
En utilisant toute la superficie en acres consacrée aux cultures de céréales et de légumineuses au Canada, 
les redevances totales perçues en vertu des systèmes étaient estimées comme suit (voir aussi le 
tableau 9.5) :  
Ç système de contrat sur les SCF et les redevances sur les ventes de semences certifiées –

105,8 millions de dollars;  
Ç RFC avec rabais sur les achats de semences certifiées – 81,0 millions de dollars;  
Ç RFC sans redevance sur les achats de semences certifiées – 58,8 millions de dollars; 
Ç Droits prélevés à la source sur les livraisons des producteurs – 58,8 millions de dollars.    

 

Tableau 9.5 Évaluation sommaire des approches pour percevoir les redevances sur les 
SCF (valeurs annuelles) 
 

Option Efficacité de 
la 

perception 
des 

redevances 
sur les SCF 

Facilité de mise 
en œuvre 

Valeur de 
la 

redevance 
sur les 

SCF 

Valeur 
des 

semences 
certifiées 

Redevance 
totale 

Contrats avec des entreprises 
semencières sur les achats de 
semences certifiées ∆ ∆ ∆ ∆ ∆  63,3 M$  42,5 M$ 105,8 M$  

RFC avec rabais pour les achats de 
semences certifiées ∆ ∆  ∆   45,0 M$  36,9 M$  81,0 M$ 

RFC sans redevance sur les ventes 
de semences certifiées ∆ ∆  ∆   45,0 M$ 13,7 M$ 58,8 M$ 

Portion des droits prélevés à la 
source acheminée aux 
programmes de sélection des 
végétaux ∆ ∆  ∆ ∆ ∆ 45,0 M$  13,7 M$  58,8 M$  

 
Si une part de 50 % des SCF est imposée sur toutes les options, le modèle des Pays-Bas percevrait en tout 
53,3 millions de dollars en redevances, tandis que la RFC française percevrait 46,8 millions de dollars et la 
RFC australienne percevrait 26,2 millions de dollars (tableau 9.7). Le système de contrat a été jugé le plus 
efficace pour percevoir les redevances sur les SCF. Il procure aussi une base de renseignements pour la 
traçabilité. 
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Tableau 9.7 Comparer les systèmes de redevances pour le blé des Prairies avec une part 
de 50 % des semences certifiées 
  

Article Unités Prairies Pays-Bas France Australie 

Système de SCF 
 

Aucun Déclaration RFC RFC 

Part de semences certifiées % 50 % 50 % 50 % 50 % 

Part de SCF % 50 % 50 % 50 % 50 % 

Redevance nette sur les semences 
certifiées  Million $ 32,3 $ 32,3 $ 20,7 % Aucune 

Redevance sur les SCF Million $ Aucune 21,0 $ Aucune Aucune 

RFC Million $ Aucune Aucune 26,2 $  26,2 $  

Redevances totales Million $ 32.3 53,3 $ 46,8 $ 26,2 $ 
Valeur des ventes de semences 
certifiées Million $ 185,6 $ 185,6 $ 185,6 $ 185,6 $ 

Redevance/valeur des semences 
certifiées % 17 % 29 % 25 % 14 % 

 
La pratique exemplaire semble être un bon système d’information administré par un organisme central, 
avec un système d’information généré grâce à un système de contrats sur les achats de semences 
certifiées par les producteurs. À notre avis, un système de contrats constitue une approche qui devrait être 
envisagée. 
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Compar er une RFC à une approche de redevance sur les SCF  
 
Le secteur agricole, le secteur des semences et le gouvernement ont tous reconnu la nécessité d’investir 
davantage dans la création de variétés pour ce qui est des céréales et des légumineuses. Actuellement, 
deux approches sont envisagées pour que ce secteur favorise plus d’investissements. Une approche est 
celle d’un système de RFC en vertu duquel les premiers à recevoir le grain perçoivent une redevance de fin 
de chaîne (par exemple, 1,00 $/t) sur le grain livré, qui est ensuite redistribuée au sélectionneur/créateur du 
produit.   
 
La deuxième approche est celle d’une redevance payée à l’égard des SCF en vertu de laquelle les 
agriculteurs, quand ils achètent des semences certifiées, concluent une entente contractuelle avec le 
sélectionneur/créateur du produit l’obligeant à payer une redevance sur les SCF (p. ex., 1¢/lb ou 0,50 $ par 
unité de 50 lb) à l’égard des SCF utilisées dans les campagnes agricoles subséquentes. Des contrats de 
cette nature sont déjà utilisés au Canada et comportent des modalités sur les SCF; cependant, aucun 
contrat ne porte sur une redevance à l’égard des SCF. 
 
Le recours à des contrats et à une RFC pour percevoir les redevances à l’égard des SCF dans le cas des 
céréales dans l’Ouest canadien a été comparé pour des variétés visées par l’UPOV91. Notre point de vue 
pour comparer les approches relatives aux SCF et à la RFC est qu’une redevance sur les SCF génère un 
montant plus important en dollars de redevance pour investir dans la création de variété. La figure 11.1 
illustre la différence dans les revenus tirés des redevances; lorsque les variétés de l’UPOV ont une part de 
marché de 50 %, l’approche de redevance sur les SCF génère 8,4 millions de dollars de plus en 
redevances nettes pour investir dans la création de produits.  
 

Figure 11.1 Redevances sur les SCF et RFC au fil du temps, redevances nettes 
 

 
 
Au moment où les variétés de l’UPOV91 représentent 50 % de la superficie totale en acres, le système de 
contrat dégagerait en tout 24,2 millions de dollars en redevances (10,3 millions de dollars en redevances 
sur les SCF et 13,9 millions de dollars en redevances sur les semences certifiées) comparativement aux 
redevances nettes de 10,3 millions de dollars tirées d’une RFC. Les redevances de 10,3 millions de dollars 
sur les SCF peuvent générer des avantages futurs pour les producteurs d’au moins 70 millions de dollars 
par année et avoir une incidence à l’échelle de l’économie de 140 millions de dollars par année. Si l’on 
combine les 24,2 M$ pour les SCF et les redevances sur les semences certifiées provenant d’un système 
de contrat, on peut obtenir des avantages futurs pour les producteurs de 170 M$ et des incidences à 
l’échelle de l’économie de 340 M$ par année. 
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En plus de fournir plus d’argent pour la sélection des végétaux grâce à des redevances plus élevées, le 
système de contrat (comparativement à un système de RFC) a été aussi jugé (voir aussi le tableau 11.6 à 
la page suivante) comme : 

1. étant plus efficace pour percevoir les redevances;  
2. étant plus facile à faire adopter par les producteurs et les entreprises semencières;  
3. ayant un coût à l’acre moins élevé pour les producteurs;  
4. fournissant un meilleur lien à la traçabilité.   

 

Tableau 11.6 Comparaison sommaire entre les redevances sur les SCF et le système de 
RFC 

 

Élément Redevances sur les SCF Redevances de fin de chaîne 

Montant perçu à 
50 % de la part de 
marché de 
l’UPOV 91  

10,3 millions de dollars sur les SCF et 
13,9 millions de dollars sur les semences 
certifiées, soit un total de 24,2 millions de 
dollars; 
Taux comparable par tonne de production 
de SCF (aux RFC) génère plus de recettes 
globales des redevances; 
Le montant dépend du taux de redevance sur 
les SCF; 
Une part de marché plus élevée des 
semences certifiées fait baisser la redevance 
sur les SCF 

14,0 millions de dollars en RFC, ce qui baisse 
à 11,2 millions de dollars après les coûts de 
perception; 
Avec une rétention des redevances sur les 
semences certifiées et un rabais, les 
redevances totales augmentent à 15,8 millions 
de dollars; 
Les revenus tirés de RFC et les redevances 
totales peuvent augmenter avec des volumes 
moins grands de semences certifiées;  
Les revenus nets des RFC sont moindres que 
l’approche des contrats  

Efficacité de la 
perception 

L’approche relative aux SCF fait intervenir 
un nombre moins grand d’intermédiaires; 
L’approche relative aux SCF s’applique à 
toute la superficie ensemencée à l’aide de 
SCF; 
Le même (implicite) taux à l’acre donne 
lieu à des redevances globales plus 
élevées étant donné qu’il n’y a aucun 
retard à l’égard des acres perçus 

Dilution par les droits de perception des 
entreprises céréalières; 
Revenu moins élevé de RFC du fait que les 
RFC ne sont pas perçues à l’égard des 
graines utilisées à la ferme ou vendues à 
des entités qui ne perçoivent pas une RFC 

Évitement des 
redevances 

La conception du système minimise 
l’évitement et accroît la conformité 

Évitement possible par de fausses 
déclarations 

Souplesse pour les 
sélectionneurs 

Le sélectionneur a la souplesse de fixer 
les taux de redevance à l’égard des 
semences certifiées et des SCF 

Le système peut nier la redevance sur les 
semences certifiées et le sélectionneur peut ne 
pas être en mesure d’établir un taux unique de 
RFC 

Interface avec les 
redevances sur les 
semences certifiées 
et les droits de 
permis 

Aucun conflit, étant donné que les SCF 
s’appliquent après la vente de semences 
certifiées 

Le système peut nier la capacité de 
percevoir une redevance ou des droits de 
permis à l’égard des semences certifiées, 
ce qui donne lieu à des redevances 
globales moins élevées pour les créateurs 
de produits 

Attrait commercial 
pour les entreprises 
semencières 

Vendable, une prolongation de la façon 
dont l’entremise est menée 
Les entreprises semencières ont une base 
de données 

Moins vendable parce qu’il y a moins de 
contrôle 

Attrait commercial 
pour les 
agriculteurs 

Maintient les déductions de commissions 
pour les producteurs à part des paiements de 
redevances pour inciter la création de 
variétés;  
Familiarité avec les dispositions 
d’utilisation sur certains types de cultures 

Élargissement de l’actuel système de 
déduction, peut demander un taux de 
retenue réduit de façon importante ou une 
augmentation des remboursements; 
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Élément Redevances sur les SCF Redevances de fin de chaîne 

Coût à l’acre pour 
l’agriculteur 

Pour un niveau donné de revenus tirés 
des redevances, les coûts par tonne sont 
moins élevés (seulement sur les SCF) 

Le taux de RFC la tonne est plus élevé que le 
taux implicite la tonne de SCF pour les mêmes 
revenus tirés des redevances 

Lien à la traçabilité Les données nécessaires et l’architecture 
de système peuvent être un volet 
important d’un système de traçabilité 

La saisie de données qui en découle est moins 
favorable à un système de traçabilité et de 
suivi étant donné que ce ne sont pas les 
données sur tous les semis qui sont saisies 

Incidence sur les 
variétés 

Neutre pour les variétés de l’UPOV 91; 
Pourrait mener à l’utilisation de certaines 
variétés qui ne relèvent pas de l’UPOV 91; 

Peut avoir un biais envers le rendement plutôt 
que la qualité ou d’autres attributs; 
Pourrait mener à l’utilisation de certaines 
variétés qui ne relèvent pas de l’UPOV 91; 
Les cultures sous-financées demeurent sous-
financées 

Structure 
Conduite 
Performance 

Réduit la limite de rendement du secteur 
de la sélection des semences par des 
sommes disponibles moins élevées pour 
les investissements 

Plus faible réduction de la limite de rendement 
de la sélection des végétaux en raison de 
sommes plus faibles disponibles pour investir 

 
Notre préférence est que Synergie des semences aille de l’avant avec une approche de redevances sur les 
SCF. Cette préférence se fonde sur plusieurs facteurs, qui sont présentés dans le tableau suivant (et en 
italique et caractère gras). 
 
Laquelle de ces deux approches, si elle est adoptée, aura une conséquence considérable sur l’industrie des 
semences et le niveau d’investissement dans la création de variétés. En conséquence, il s’agit d’un enjeu 
important pour Synergie des semences et pour tout le système de semences au Canada. Nous suggérons 
fortement que Synergie des semences entérine l’approche de redevances sur les SCF. Notre suggestion se 
fonde sur les facteurs suivants : 

Ç Pour un niveau donné de revenus tirés des redevances, les coûts par tonne sont moins élevés avec 
une redevance sur les SCF (et seulement pour les acres ensemencées à l’aide de SCF); 

Ç Pour un taux de redevance comparable (entre les SCF et les RFC), la redevance sur les SCF 
génère plus de revenus tirés des redevances à investir par les sélectionneurs de végétaux ou 
créateurs de produits; 

Ç Le taux comparable par tonne de production des SCF (par rapport aux RFC) génère plus de 
recettes globales tirées des redevances; 

Ç L’approche des SCF améliore le rendement du secteur des sélectionneurs de végétaux 
(relativement à une approche des RFC) en raison du fait qu’il y a plus de dollars disponibles à 
investir; 

Ç L’approche des redevances sur les SCF se fonde sur des contrats déjà en place entre les créateurs 
de produits et les agriculteurs, avec des restrictions quant à l’utilisation de SCF; 

Ç L’approche sur les SCF s’applique à toutes les superficies ensemencées à l’aide de SCF, sans 
évitement, tandis qu’une RFC ne saisit pas les redevances dans certains créneaux de marché; 

Ç Les données requises et l’architecture de système dans le cas de l’approche sur les SCF peuvent 
devenir un volet important d’un système de traçabilité; 

Ç Le sélectionneur a la souplesse de fixer les taux de redevance à l’égard des semences certifiées et 
des SCF; 

Ç Une accumulation plus rapide de redevances peut offrir des incitatifs plus importants pour entrer 
dans le secteur de la sélection des végétaux par les petites et moyennes entreprises de sélection 
de végétaux. 

 
Pour qu’un système de redevances sur les SCF connaisse du succès, il faut que tous les achats de 
semences certifiées comportent les mêmes modalités générales de contrat pour ce qui est des SCF, et 
qu’un taux minimum de redevances sur les SCF par espèce soit en place. 
 
La RFC présente quelques points faibles. Premièrement, les revenus tirés des RFC ne sont pas perçus à 
l’égard du grain utilisé à la ferme ou vendu à des entités qui ne perçoivent pas une RFC. Un autre point 
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faible est qu’avec une RFC qui se veut un prolongement de l’actuel système de déductions utilisé par les 
commissions de producteurs, les producteurs de grains peuvent demander un taux de retenues à la source 
moins élevé ou plus de remboursements. La conformité pourrait être un problème; pour éviter la RFC, des 
agriculteurs pourraient faire une fausse déclaration des variétés à la livraison. 
 
La récupération de valeur des SCF à l’aide de contrats produit un avantage pour les créateurs de 
produits qui peut se situer autour de 64,7 millions de dollars par année. Un risque est que certaines 
entreprises semencières décident de ne pas avoir un taux de redevances sur les SCF ou décident d’avoir 
un taux faible comparativement à d’autres comme moyen de récupérer une part de marché. Pour surmonter 
ce risque, l’organisme de l’industrie chargée de la perception devrait s’assurer que toutes les entreprises 
semencières ont un taux de redevances sur les SCF qui était un pourcentage fixe du droit associé aux 
ventes de semences certifiées. 
 
Aller de l’avant avec une approche de contrats à l’égard des SCF sur les variétés de l’UPOV 91 (variétés 
lancées après février 2015) permet aux créateurs de produits de récupérer une partie de la valeur dans 
leurs variétés nouvellement lancées, ce qui permet plus d’investissements dans la création de variétés. 
Avec de tels mécanismes de récupération de valeur, on crée l’occasion pour les sociétés de sélection des 
végétaux d’investir dans la création de variétés, qu’il s’agisse de multinationales ou de petites ou moyennes 
entreprises canadiennes.   
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Évaluation de certaines initiatives de Synergie des semences  
 
Plusieurs changements sont envisagés par Synergie des semences; les principaux secteurs sont illustrés 
dans la portion du milieu de la figure 10.1, c’est-à-dire (1) récupération de valeur par les créateurs de 
produits, (2) traçabilité et (3) création de valeur.   
 

Figure 10.1 Mesures qui améliorent la valeur dans le secteur des semences 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La création de valeur (valeur des augmentations estimatives de la valeur et des coûts) peut fort bien 
dépasser 100 millions de dollars par année. Les valeurs du tableau 10.12 sont des plages éventuelles, les 
valeurs plus faibles étant des estimations prudentes. Cela ne comprend par les valeurs associées à la 
récupération de valeur avec des redevances sur les SCF (ou une part de marché plus grande des 
semences certifiées). 
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Traçabilité 
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secteur des 
semences 

Activités qui appuient le 
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Le produit semencier 

Assurance de la 
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Tableau 10.12 Création de valeur – estimation d’avantages éventuels et d’économies 
de coûts 
 

Élément Créateur de 
produits 

Entreprise 
semencière 

et 
producteur 

Agriculteur Secteur 
des 

semences 

Total 

  Millions $ Millions $ Millions $ Millions $ Millions $ 
Traçabilité 

   
20 à 60+ 20 à 60+ 

Guichet unique 0,3 à 1,0 
   

0,3 à 1,0 
Évaluation des risques à 
plusieurs niveaux 5 à 16 

 
7 à 38 

 
12 à 55 

Enregistrement des 
variétés 0,03 à 1,0 

   
0,03 à 1,0 

Assurance de la qualité 
 

2 à 4 2 à 4 
 

4 à 8 
Profil des produits 1 à 7 10 à 20  -5 to -10 0,5 à 2 6 à 19 
Gouvernance et 
coordination du secteur 0,2 à 0,5 0,2 à 0,5 

 
0,2 à 0,5 0,6 à 1,5 

Total 7 à 24 12 à 25 4 à 32 20 à 62+ 43 à 142+ 
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L’initiative de traçabilité 

Nous recommandons fortement que Synergie des semences appuie un système de traçabilité électronique, 
qui commence avec les semences du sélectionneur, continue avec la production de semences et la vente 
de semences certifiées, et l’utilisation subséquente de la culture ensemencée, qu’elle serve de SCF l’année 
suivante ou dans une vente commerciale à un acheteur ou un intermédiaire. Dans diverses parties du 
monde, des technologies numériques sont disponibles et utilisées en agriculture qui ont les caractéristiques 
nécessaires de fonctionnalité, confidentialité et salubrité pour la traçabilité en ligne nécessaire; la 
technologie de la chaîne de blocs pourrait devenir l’infrastructure numérique sous-jacente.   
 
L’un des avantages mentionnés ci-dessus dans le cas des redevances sur les SCF est que l’approche 
relative aux SCF appuie une traçabilité totale dans le secteur des semences. Les contrats de semences 
certifiées avec l’obligation de déclarer les SCF assurent un lien essentiel dans le suivi des générations 
subséquentes de lots de semences certifiées ainsi que le retraçage à un lot de semences en fonction d’un 
grain délivré à une première entité qui reçoit le grain. Ces attributs ne sont pas réalisés dans l’approche de 
la RFC. 
 
Les avantages sont considérables et comprennent :  
Ç Maintenir l’identité d’un lot de semences dans les divers segments de la chaîne 

d’approvisionnement des semences 
Ç Repérer un lot de semences ou une variété dans la chaîne d’approvisionnement des semences 
Ç Tracer le cheminement d’un lot de semences dans les diverses étapes de la chaîne 

d’approvisionnement des semences 
Ç Faciliter l’identification de la cause de non-conformité d’un lot de semences 
Ç Permettre le retrait ou le rappel d’un lot de semences, au besoin 
Ç Confiance accrue de l’acheteur dans les attributs du lot de semences acheté 
Ç Maintenir une description des attributs des lots de semences pour que chaque partenaire de la 

chaîne d’approvisionnement y ait accès 
Ç Fonctions améliorées de soutien aux entreprises, notamment les documents nécessaires et le 

contrôle des stocks 
Ç Meilleure communication entre les partenaires d’approvisionnement des semences 
Ç Permettre la coordination nécessaire entre les partenaires de la chaîne d’approvisionnement des 

semences 
Ç Amélioration dans le flux et la fiabilité des renseignements dans toute la chaîne 

d’approvisionnement des semences 
Ç Augmentation dans la reddition de comptes entre les partenaires de la chaîne d’approvisionnement 
Ç Augmentation de la productivité du secteur des semences 

 
Les avantages annuels pour l’ensemble du secteur des semences peuvent dépasser 60 millions de dollars 
par année, qui sont des coûts évités par les créateurs de produits, les entreprises semencières, les 
entreprises céréalières et le gouvernement.   
 
Les éléments nécessaires d’un système de traçabilité existent aujourd’hui; cependant, le système n’est pas 
totalement intégré ni entièrement en ligne. La traçabilité est un élément essentiel que l’on retrouve dans 
plusieurs des autres initiatives de Synergie des semences, notamment (1) le guichet unique, (2) le profil des 
produits et (3) l’enregistrement des variétés. Ces initiatives appuient les initiatives sur la traçabilité et, à son 
tour, la caractéristique de traçabilité permet l’élaboration rentable d’une initiative (p. ex., le profil des 
produits). Cela met en lumière les synergies associées aux macro-données. Des risques s’y entremêlent. 
 
Il y a des risques possibles pour le système global de traçabilité en ligne s’il n’est pas bien conçu et mis en 
œuvre. Ces risques peuvent comprendre (1) intégration incomplète entre les diverses bases de données, 
(2) maintien de la sécurité des données, (3) s’assurer que l’on ne contrevient pas aux dispositions sur les 
données exclusives, (4) la coopération nécessaire entre les partenaires de l’industrie ne se fait pas, et (5) le 
coût de conception du système et son exploitation continue. Ces risques peuvent être minimisés grâce à 
une conception et une architecture appropriées du système global de gestion des données. Les risques 
associés à cette option sont (1) sous-performance des grosses bases de données; et (2) atteinte aux 
données exclusives. 
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En outre, avec un système de traçabilité du secteur des semences, une organisation du secteur des 
semences doit être responsable de son exploitation continue, ce qui indique également un solide lien entre 
la traçabilité et la gouvernance et la coordination du secteur des semences. 
 

Le guichet unique 

L’approche du guichet unique permet aux créateurs de produits et aux entreprises semencières d’entrer en 
ligne les données sur les produits, notamment les données pour l’enregistrement, l’inscription des variétés, 
la protection des obtentions végétales et le profil des produits. Toutes les données, une fois saisies, n’ont 
pas besoin de l’être de nouveau comme c’est le cas actuellement avec les systèmes sur papier à saisie 
manuelle pour l’enregistrement et la protection des obtentions végétales. 
 
Une approche de guichet unique permet aussi d’avoir un point de contact pour obtenir les renseignements 
nécessaires sur l’industrie des semences du Canada. Les demandes de renseignements peuvent 
comprendre des demandes de données qui varient de (1) la superficie en acres ensemencée pour une 
variété, (2) les acres ensemencées à l’aide de semences certifiées par espèce, (3) la production de 
semences pédigrées par variété ou espèce, (4) les exportations et importations de semences, (5) les 
variétés qui peuvent être vendues au Canada et, (6) les renseignements sur une variété tels qu’ils sont 
présentés dans le profil des produits, etc.    
 
Le concept de guichet unique appuie la traçabilité et l’infrastructure de traçabilité, réduit le coût d’une 
approche de guichet unique. Les avantages prévus comprennent (1) saisir les renseignements une seule 
fois, (2) minimiser la nécessité de faire des mises à jour annuelles sur les variétés et (3) réduire les coûts 
associés à la prestation de renseignements, l’économie annuelle variant entre 300 000 $ et un million de 
dollars. Les risques associés à cette option sont (1) sous-performance des grandes bases de données; (2) 
atteinte aux données exclusives et (3) la coordination nécessaire entre l’industrie et le gouvernement ne se 
fait pas. 
 

Le profil de produit 

Le profil des produits est possible grâce à l’approche de guichet unique et fait l’interface avec le système de 
traçabilité et l’inscription des variétés (qu’il s’agisse d’un niveau de base ou amélioré d’enregistrement) et 
fournit les renseignements nécessaires pour le système d’inscription des lots de semences. Un profil des 
produits commencerait dans le cadre du système d’enregistrement des variétés, qui serait amélioré à 
mesure que plus de renseignements sont compilés sur une variété. Le profil des produits peut être 
considéré comme un extrant de l’intégration de certaines bases de données, qui sont actuellement 
distinctes, mais qui seraient intégrées (dans un proche avenir).  
 
Le profil des produits serait conçu pour contenir des renseignements sur chaque variété, notamment (1) 
l’identité variétale requise, (2) les caractéristiques de propriété intellectuelle, (3) le créateur du produit, (4) 
les distributeurs, (5) d’autres caractéristiques réglementaires, (5) caractéristiques agronomiques, (6), zones 
géographiques de production, (7) exigences en matière d’intendance, et (8) renseignements pertinents sur 
l’utilisation finale et le marché. Bien que cela n’ait pas été suggéré par Synergie des semences, le profil des 
produits pourrait aussi inclure des renseignements sur le rendement agronomique d’une variété, celui-ci 
étant mis à jour en fonction des résultats de données d’essais de rendement reconnus.   
 
Les parties intéressées seraient en mesure d’aller en ligne et d’accéder aux renseignements sur une 
variété. Cela comprend les sélectionneurs, les entreprises semencières, les producteurs de semences et 
les producteurs de cultures. Le profil des produits n’est pas conçu pour contenir des renseignements 
exclusifs. Il peut y avoir des liens à d’autres bases de données propres à des variétés qui contiennent de 
tels renseignements confidentiels, notamment une base de données utilisée pour administrer la perception 
des redevances sur les SCF. 
 
La disponibilité améliorée de renseignements réduirait les coûts de requêtes d’environ 1,5 million de dollars. 
L’information améliorée permettrait aussi de réduire l’utilisation de semences communes. Si l’utilisation de 
semences communes dans les céréales et les légumineuses fléchissait de 2 %, l’utilisation des semences 
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certifiées augmenterait de 6,6 %. La modification nette dans les ventes serait de 9,3 millions de dollars. 
Dans l’ensemble, la plage des avantages nets varie entre 6 et 19 millions de dollars par année. Le risque du 
profil des produits serait une défaillance de la base de données qui entraînerait la diffusion de données 
exclusives. 
 

Modèle d’évaluation fondé sur le risque et VCN 

Le système de réglementation pour les « végétaux à caractères nouveaux » (VCN) a raisonnablement bien 
desservi l’industrie des semences et a permis l’introduction de la génétique qui a profité au secteur de la 
production de récoltes au Canada. À part ces avantages, des améliorations peuvent être apportées pour 
permettre des gains d’efficience. Chaque année, les créateurs de produits demandent l’approbation 
d’environ cinq VCN, les coûts globaux de conformité à la réglementation variant entre 500 000 $ et plus de 
2,5 millions de dollars, selon le type de caractère nouveau.   
 
Le processus d’approbation comporte des dédoublements et des redondances, mais si on les élimine, il 
permet des économies de temps considérables. Des gains d’efficacité peuvent être réalisés si 
trois organismes d’approbation travaillent de concert aux demandes et si on élimine certains examens 
dédoublés. On pourrait apporter des améliorations qui réduiraient le temps consacré par l’ACIA et 
Santé Canada à chercher des renseignements additionnels et à fournir les approbations nécessaires aux 
créateurs de produits.  
 
Un autre gain d’efficacité survient lorsque le niveau d’évaluation se fonde sur le risque de l’événement qui 
est approuvé et si des évaluations de caractères connexes ont déjà été réalisées. Une procédure 
d’évaluation des risques à plusieurs niveaux (modèle d’évaluation en fonction du niveau de risque) 
donnerait lieu à une évaluation complète d’événements présentant des risques plus élevés et à un 
protocole d’évaluation réduit pour les événements présentant des risques moins élevés. À titre d’exemple 
d’événements présentant de faibles risques, mentionnons ceux avec des caractères très semblables à des 
caractères déjà approuvés, ou avec des caractères qui auraient pu être introduits par des processus 
naturels spontanés. L’approche utilisée aux États-Unis tient compte des risques et des connaissances que 
l’on a acquises et devrait être envisagée dans le cadre du système canadien.  
 
Une approche de l’évaluation des risques à plusieurs niveaux devrait donner lieu à des gains d’efficacité et 
des économies de coûts tant pour l’organe de réglementation que pour le créateur du produit. Une 
évaluation des risques à plusieurs niveaux ferait diminuer l’incertitude; augmenter les investissements; 
réduire les coûts associés à la réglementation; et donner lieu à une plus grande innovation. Une économie 
est le temps réduit requis pour l’évaluation et les coûts associés engagés par l’organe de réglementation et 
le créateur du produit. Un autre avantage est pour le système global de création de produits, du fait que 
plus de produits peuvent être approuvés dans le même temps. Il augmenterait aussi la prévisibilité des 
exigences en matière de réglementation, ce qui favorisera les investissements dans l’innovation. 
 
De telles améliorations dans le système de réglementation pourraient profiter aux producteurs, grâce à un 
accès plus rapide à de nouvelles variétés, et aux créateurs de produits, grâce à une diminution du temps 
pour la mise en marché. Cela accélérerait le temps nécessaire à l’approbation par un pays importateur. En 
réduisant d’une année le temps nécessaire pour une décision de réglementation, l’avantage éventuel d’une 
commercialisation plus précoce pour les créateurs de produits peut s’approcher de 16 millions de dollars. 
Dans la même veine, les avantages pour les agriculteurs peuvent s’approcher de 38 millions de dollars sur 
cinq ans pour chaque nouveau VCN commercialisé une année plus tôt. Les avantages annuels peuvent 
aller jusqu’à 55 millions de dollars et, dans certains cas, aussi peu que 12 millions de dollars. 
 

Enregistrement des variétés 

Le système d’enregistrement des variétés sert à maintenir et à améliorer les normes sur la qualité des 
grains; appuyer la certification des semences et le commerce des semences; et faciliter l’identité et la 
traçabilité des variétés et des grains. Les changements proposés au système d’enregistrement des variétés 
rationaliseraient le processus pour certains types de cultures. Les cultures faisant l’objet d’un 
enregistrement des variétés passeraient soit par un processus amélioré (partie 1 du processus actuel) ou 
un processus de base qui ne nécessiterait pas un enregistrement préalable et un examen de la valeur. Il y 
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aurait des économies de coûts pour le créateur s’il avait une culture inscrite et maintenue au niveau de 
base ou s’il la faisait passer au niveau de base. Avec l’accord de la chaîne de valeur, de nouvelles espèces 
pourraient entrer au niveau de base ou passer à ce niveau.  
 
Des économies de coûts auraient lieu en raison de la réduction des vérifications et de coûts d’administration 
plus faibles. Les économies de coûts annuelles estimatives pour les candidats à des vérifications 
d’enregistrement préalable à faible coût pour 1 à 25 candidats varient entre 26 000 $ et tout près d’un 
million de dollars. Les risques concernant cette option comprennent la possibilité d’une incidence négative 
voulue sur la qualité des grains à l’exportation qui résulterait en une perte de ventes. Ces pertes pourraient 
dépasser les avantages.    
 

Assurance de la qualité 

Le modèle actuel de certification des semences concerne l’inspection par des tiers de champs dans la 
production de semences pédigrées et l’analyse par des tiers des semences aux fins de la pureté et de la 
germination, et la surveillance par des tiers du classement et de l’étiquetage des semences. Le coût d’avoir 
des fournisseurs de services tiers serait de l’ordre de 10 millions par année, dont 6 millions pour les coûts 
d’inspection à l’étape de la production des semences et 4 millions de dollars à l’étape de la transformation 
des semences. Il est possible de permettre à des entreprises et des producteurs de semences intéressés et 
qualifiés de remplacer les inspections externes par des tiers par une assurance de la qualité interne et un 
cadre de vérification par un tiers.  
 
Cette approche est utilisée ailleurs dans le monde, notamment aux Pays-Bas dans le cas des céréales. 
Comme pour les programmes HACCP, l’auto-inspection des semences peut se faire si l’on suit un protocole 
documenté et après des vérifications globales du système. Il pourrait s’agir d’un modèle plus rentable pour 
ceux qui se trouvent dans des régions éloignées où les coûts sont plus élevés. L’actuel système 
continuerait de fonctionner pour ceux dont c’est le bon choix d’affaires.  
 
Une hypothèse prudente peut être que le coût de l’assurance de la qualité associé à la production de 
semences diminue de 50 % (pour s’établir à 2,7 millions de dollars) en fonction d’une inspection par un tiers 
et moins d’inspections de champs par des tiers (un grand nombre d’entre elles sont aléatoires) et après 
avoir pris en compte le coût de la vérification. L’utilisation de nouvelles technologies de traitement et de 
nettoyage des semences pourrait donner lieu à un plus petit nombre d’acres rejetés, ce qui ferait baisser le 
coût des semences certifiées qui sont ensachées. Les avantages globaux seraient de l’ordre de 2 à 
4 millions de dollars par année pour la combinaison de producteurs de semences et d’entreprises 
semencières et les avantages pour les agriculteurs sont du même ordre. 
 

Gouvernance et coordination du secteur des semences 

Les initiatives susmentionnées proposées par Synergie des semences exigent d’examiner de quelle façon 
le secteur des semences est appuyé par des organisations, une coordination nécessaire et une 
gouvernance globale du secteur des semences au Canada. 
 
Il y a des gains d’efficacité à réaliser par une restructuration des organisations de soutien pour l’industrie 
des semences. Certaines organisations sont axées sur la défense des intérêts et la représentation de 
l’industrie des semences, notamment l’ACCS et Crop Life, tandis que d’autres sont axées sur la prestation 
des services nécessaires de vérification et d’assurance de la qualité, notamment l’ICS, l’ACPS et l’AASCC. 
Certaines organisations participent aux deux éléments, c’est-à-dire la prestation des services et la défense 
des intérêts. Une rationalisation des rôles et responsabilités peut donner lieu à des gains d’efficacité qui 
réduiraient les coûts globaux supportés par l’ensemble de ces organisations et par les entreprises du 
secteur des semences qui engagent des coûts à l’interne pour s’assurer que les organisations sont 
efficaces et efficientes.  
 
Une reconfiguration des structures d’organisation notamment (1) une organisation de l’ensemble de 
l’industrie des semences qui représente l’industrie et (2) une autre organisation qui veille à ce que 
l’assurance de la qualité requise par l’industrie des semences soit une possibilité. Une organisation qui 
représente l’ensemble de l’industrie des semences pourrait s’en charger et assumer la responsabilité du 
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système de traçabilité en ligne (depuis les semences du sélectionneur jusqu’aux utilisateurs de la 
production de cultures commerciales). 
 
L’industrie des semences peut regarder ce qui se passe aux Pays-Bas et en France pour des modèles où il 
y a moins d’organisations qui appuient l’industrie des semences. Aux Pays-Bas, une organisation (Plantum) 
représente l’industrie des semences et en défend les intérêts (en plus de percevoir les redevances sur les 
SCF au nom des sélectionneurs), et une autre (NAK) s’occupe de l’assurance de la qualité et supervise les 
fonctions d’assurance de la qualité pour l’industrie des semences, ce qui est un pouvoir délégué. Une 
situation semblable existe en France avec GNIS, qui est l’organe qui représente le secteur des semences, 
et une division de GNIS veille à ce que l’assurance de la qualité nécessaire se fasse. 
 
La réduction des coûts annuels est estimée entre 0,6 et 1,5 million de dollars, une grande partie étant les 
économies de coûts réalisées par les producteurs de semences, les entreprises semencières et les 
créateurs de produits (et sélectionneurs de végétaux) qui offrent une orientation et une direction globale à 
leurs organisations d’appui. Les avantages non quantitatifs sont qu’une voix présente un message plus fort 
et que le système des semences serait en mesure de saisir les possibilités sans devoir obtenir l’approbation 
du gouvernement. Un risque associé à cette option est que la voix unique peut réduire au silence certaines 
parties de la chaîne d’approvisionnement. Un autre est que l’organisme de défense des intérêts peut nuire à 
l’organisme chargé de l’assurance de la qualité (qui rend des comptes uniquement au gouvernement) 
lorsque les deux organisations ne sont pas complètement distinctes.   
 

En résumé 

Les initiatives de création possible de valeur présentent un avantage annuel estimatif qui peut dépasser 
100 millions de dollars. La source la plus importante de création de valeur se trouve dans la souplesse au 
niveau de la réglementation (évaluation des risques à plusieurs niveaux dans les VCN) suivie par la 
traçabilité. Cette valeur ne comprend pas celle qui est associée au fait que l’industrie aille de l’avant avec 
notre suggestion d’adopter un système de contrats des semences certifiées avec des redevances de suivi 
sur les SCF. 
 
Le système de contrats concernant les redevances sur les SCF peut aussi être un élément essentiel du 
système de traçabilité envisagé pour le secteur des semences. Quelques-unes des autres initiatives (p. ex., 
le profil des produits) appuient également l’initiative sur la traçabilité. En outre, une organisation devrait 
assumer la responsabilité globale du système de traçabilité. 
 
Nous encourageons Synergie des semences à poursuivre ses efforts en vue d’amorcer un changement 
dans le secteur des semences. Le changement pourrait commencer par celui qui fournit des dollars 
additionnels pour des investissements dans la création de produits et la sélection des végétaux. Cela 
commence par la mise en œuvre d’un programme de redevances sur les SCF. D’autres pays ont une telle 
perception de redevances et leurs pratiques exemplaires peuvent être mises à profit dans le secteur des 
cultures de légumineuses et de céréales au Canada. 
 
 


